
Valorisation de l’apprentissage en conduite accompagnée 

(AAC) et supervisée (CS)  

 

1 – Valorisation AAC  

L’assurance  

Avantages tarifaires des compagnies d’assurance, surprime de la 1ère année diminuée de 

50% suppression de la surprime de 2ème année si je n’ai occasionné aucun accident. 

Une meilleure réussite  

L’examen intervient dès 17 ans, au terme d’une formation performante et après une année 

au moins de conduite accompagnée  

Le taux de réussite à l’examen du permis de conduire est meilleur que celui correspondant à 

la formation classique. 

Meilleur responsabilité et autonomie du jeune dès l’âge de 15 ans  

- Prise de conscience plus en amont des règles de circulation et de maitrise du véhicule 

et de la sécurité routière  

- Acquisition des compétences nécessaire à la conduite, mieux ancré dans le temps  

- Tarification meilleure pour le candidat comparativement à celle du permis traditionnel 

 

2 – Valorisation Supervisée 

 

Inscrit dans une école de conduite, j’ai la possibilité de compléter ma formation initiale par 

une phase conduite supervisée me permettant d’acquérir davantage d’expériences, afin de 

passer ensuite l’épreuve pratique. 

- Complément à la conduite Traditionnelle pour le candidat par une meilleure 

appropriation des compétences  

- Possibilité de réduction du Coût Global du Permis  

- Assimilation plus rapide et meilleur confiance en soi pour le candidat  

- Augmentation des chances de réussite à l’examen pratique  

 

 

 

  








